
Par commune : Nom Prénom Adresse professionnelle
Séance plénière 

du

CANCALE Dr OLIVIER Jérémie 13 rue de Bellevue 12/05/2026

CESSON-SEVIGNE DR LUCAS-HOVASSE Anne-Sophie

Espace Santé et Bien être

Le Kleber A

55 bis rue de Rennes

12/03/2026

CESSON-SEVIGNE Dr RAYNAL Heloise 55 bis rue de Rennes 11/12/2025

CESSON-SEVIGNE Dr REMY Maëlle 13 Quare du Chêne Germain 15/01/2026

FOUGERES Dr NGUYEN Tien Tuan 2 rue Eugénie et François Bertin 09/04/2026

LA CHAPELLE DES FOUGERETZ Dr BONNAY-HAMON Alice
Cabinet des Longrais

7 rue des Longrais 
12/03/2026

LA CHAPELLE DES FOUGERETZ DR TIGER Emmanuel
Cabinet des Longrais

7 rue des Longrais 
12/03/2026

LUITRE DR DUVAL Gaëlle 20 rue de Normandie 12/03/2026

MAEN ROCH Dr TALINEAU Anne Laure 13 rue du Bienheureux Hamon 11/12/2025

MONTGERMONT DR CLOUARD Lauren 7 Place Jane Beusnel 12/03/2026

RENNES DR COLASSON Xavier 4 Rrue J Maillard de la Gournerie 15/01/2026

RENNES DR GUILLAUD Miléna 4 Rrue J Maillard de la Gournerie 15/01/2026

RENNES Dr LE DOEUFF Maxime 4 rue Jules Maillard de la Gournière 11/12/2025

RENNES DR LENGOUE KAMGOUE Anne 4 Rrue J Maillard de la Gournerie 15/01/2026

RENNES Dr ROLLAND Pauline 8 rue Berthe Savery 15/01/2026

RENNES Dr TURE Tugba 195 rue de Nantes 12/02/2026

PIRE SUR SEICHE Dr BURGAIN Marie 3 Allée du Chemin Vert 15/01/2026

SAINT-AUBIN-DU-CORMIER Dr DEQUIDT Clémence 1 rue de la Libération 09/04/2026

SAINT-THURIAL Dr BERRAH Maëlle 32 rue de la Chèze 12/03/2026

SAINT-THURIAL Dr LE CORRE Fanny 32 rue de la Chèze 12/03/2026

SIXT SUR AFF Dr LECERF Julie 1 Place de la Roche 15/01/2026

NOUVELLES INSTALLATIONS : MEDECINE GENERALE

Les informations recueillies sur cette liste font l’objet d’un traitement informatique. Le responsable de ce traitement est la Secrétaire générale du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine de l’Ordre 

des médecins. Ce traitement est destiné exclusivement aux personnes à la recherche d'un médecin susceptible d'accepter la prise en charge de nouveaux patients. Conformément au Règlement 

Général sur la Protection des Données, les médecins inscrits sur cette liste disposent d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’opposition et d’effacement des données les concernant, 

qu’elles peuvent exercer par courrier postal ou par courrier électronique.

Durée de la publication : 6 mois à compter de la date de la séance plénière.


